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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

syndicats intercommunaux
Question écrite n° 33568

Texte de la question

M. Jean-Marie Aubron demande à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser à qui seront versées les
subventions demandées et accordées à un syndicat intercommunal lorsque ce dernier a fait l'objet d'une
procédure de dissolution.
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